
été institués par devant eux respectivement en et en donneron
vertu de cet Acte, et donneront copie d'iceux' de copie%

à telles personnes qui les demanderont, et pour-.
ront pour telles copies allouer au Greffier ou au-
tre personne faisant le. devoir de Greffier à rai- I..,t,

son de courant, pour cordés au Gre-
. fer piaur telits

chaque cent mots, sous une pénalité de dix livres copies.

argent courant de cette Province, contre tel
Commissaire ou Commissaires pour refus d'en P "alil;n
donner copie, laqueile sera recouvrée par la partie sr telecop.
à laquelle la dite copie aura été refusée, moitié comnt r,-
de laquelle pénalité appartiendra à Sa Majesté, coure-

et l'autre moitié à la partie plaignante.

VII. Pourvû toujours, et qu'il soit déclaré et
de plus statué par l'autorité susdite, qu'il ne se-
ra pas tenu plus d'une Cour dans aucune Paroisse,
Township ou Seigneurie en cette Province, sous
eten vertu decetActe, quoiqu'il aitétéétablideux
Commissaires ou plus dans la même Paroisse,
Township ou Seigneurie, étant néanmoins com-
pétent à tous les Commissaires établis sous et en
vertu de cet Acte, dans la même Paroisse,
Township ou Seigneurie d'ètre présent et d'assis-
ter à telle Cour si'besoin est, ou s'ils lejugent à
propos ; et l'endroit où la Cour sera tenue dans
telle Paroisse, l ownship oi Seigneurie sera fixé
par une majorité des Commissaires, lorsqu'il y
aura plus de deux Commissaires dans la méme
Paroisse, Township ou Seigneurie, 'et dans le
cas où il n'y aura que deux Commissaires dans la
même Paroisse, Township ou Seigneurie, alois
l'endroit ou telle Cour sera tenue, sera fixé par
le plus ancien Commissaire, et il sera fait men-
tion de l'endroit où telle Cour sera tenue, dans
chaque mandat de sommation qui sera émané.
en vertu de cet Acte.

Il ne era Plî
t.-nu pluai d'une
Cour dans cha-

Nonobstant le
nomtbre de
Co"'au.ir,..

Tous lis Con-
mi«,uires clans

ch:3uc Parsias.
&c. pu'îrrnntas-
cier à telle
cour.

L'endrnit pour
la tenue drs
ruur. ,era fixé
p.ar une ino-jori-
té del Cumii.

S'il n'yeti que
drýUX le plut an-
cienf ixit la
place &c.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que si quelque personne ou person- si quelque per-
nes refusent ou négligent de payer et satisfaire ynneruil
telle somme ou sommes d'argent dans lés huit. mntaibl.

jours après le jugement·obtenu, ensemble avée nu e"t liai
tels dépens qui sur telle plainte comme susdit, l
seront adjugés, .après avoir été préalablement faire prelver
demandés, tel Commissaire ou Commissaires les
feront prélever par un ordre de saisie et vente
sous son ou leur seings et sceaux, lequel ordre
de saisie et vente sera de la fbrnic ci-après men-
tionné eisur les effets de la'partie ou des partie
refusant ou négligeant ·comme susdit, -avec tous
dépens et frais que pourront causer telles saisie
et vente, mais lesquels en aucun cas n'excêde-
ront pas la somme de argent cou-
rant de cette Province..

.D


